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LA MUNICIPALITE, LE CONSEIL COMMUNAL, LE PERSONNEL
ET LA POPULATION DE LA COMMUNE D’ECHANDENS

ont la profonde tristesse de faire part du déces de

Monsieur Flédy POINTET
ancien employé communal.

IIs adressent leurs sincéres condoléances et leur profonde sympathie a
sa famille.

Pour les obseques, priére de se référer a |'avis de la famille.
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